
 
 
PAYS SIGNATAIRES DU PROCESSUS DE KIMBERLEY 
 

1. Afrique du Sud 
2. Allemagne 
3. Angola 
4. Arménie 
5. Australie 
6. Autriche 
7. Bangladesh 
8. Belgique 
9. Biélorussie 
10. Botswana 
11. Brésil* (après une brève auto-suspension, le gouvernement du Brésil a repris 

l’importation et l’exportation de diamants bruts depuis septembre 2006) 
12. Bulgarie 
13. Canada 
14. Chine, République Populaire de 
15. Chypre 
16. Congo, République Démocratique du 
17. Corée, République de 
18. Côte d’Ivoire (pays actuellement soumis à une Résolution du CSONU interdisant 

l’importation et l’exportation de diamants bruts) 
19. Croatie 
20. Danemark 
21. Emirats Arabes Unis 
22. Espagne 
23. Estonie 
24. Etats-Unis 
25. Finlande 
26. France 
27. Ghana 
28. Grèce 
29. Guinée 
30. Guyane 
31. Hongrie 
32. Ile Maurice 
33. Inde 
34. Indonésie 
35. Irlande 
36. Israël 
37. Italie 
38. Japon 
39. Laos, République Démocratique Populaire du 
40. Lesotho 
41. Lettonie 
42. Liban 
43. Lituanie 



44. Luxembourg 
45. Malaisie 
46. Malte 
47. Namibie 
48. Norvège 
49. Nouvelle-Zélande 
50. Pays-Bas 
51. Pologne 
52. Portugal 
53. République Centrafricaine 
54. République Tchèque 
55. Roumanie 
56. Royaume-Uni 
57. Russie, Fédération de 
58. Sierra Leone 
59. Singapour 
60. Slovaquie 
61. Slovénie 
62. Sri Lanka 
63. Suède 
64. Suisse 
65. Tanzanie 
66. Thaïlande 
67. Togo 
68. Ukraine 
69. Venezuela 
70. Vietnam 
71. Zimbabwe 

 
En 2004, la République du Congo a été exclue du Processus de Kimberley à la suite d’une 
mission d’inspection. Actuellement, le pays n’est pas membre du Processus de Kimberley. 
 
* Après que des ONG ont publié des rapports sur son industrie du diamant, le gouvernement du 
Brésil a suspendu toutes ses importations et exportations de diamants bruts en février 2006 et a 
enquêté sur les allégations des ONG. Au début de l’année, les autorités du Processus de 
Kimberley avaient également mené une mission d’inspection au Brésil. Les rapports du 
gouvernement et de l’inspection effectuée par les Pairs du Processus de Kimberley n’ont pas 
encore été publiés. Le Brésil est toujours membre du Processus de Kimberley.. 
 
** L’entité de commerce de diamants bruts de Taiwan (Chine) a également satisfait aux critères 
minimum d’adhésion au Système de Certification du Processus de Kimberley. 
 


